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Figure 51 : Photo de regard aval du captage de VARENNES 

Figure 50 : Photo du bac de décantation du regard aval du captage de 
VARENNES 
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Figure 52 : Schéma du captage de VARENNES 
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3.4.2.1 Qualification de l’état du captage : 

Ce captage est assez ancien mais globalement en bon état. 

3.4.2.2 Qualification de l’environnement immédiat : 

L’environnement immédiat du captage est constitué : 

• De landes pâturées où se situe le captage,  

• D’une zone tourbeuse et marécageuse en aval immédiat. 

3.4.2.3 Historique des mesures de débit : 

Le débit d’étiage mesuré le 25/09/2018 communiqué par le SATEP était de : 20,2 m3/jour au 
captage Varennes. 
 
Une mesure de débit a été effectuée le 22/10/2020 à l’intérieur du captage Varennes lors du 
recueil des données hydrogéologiques par Monsieur LAUGIER : 30,6 m3/jour au captage 
Varennes. 
 
Des mesures de débit ont été effectuées le 02/09/2020 à l’intérieur du captage de Varennes 
lors du recueil des données : 18 m3/jour pour le captage de Varennes. 

3.4.3 Qualité de l’eau du captage de VARENNES : 

3.4.3.1 Paramètres émergents dans le cadre du contrôle sanitaire :  

BILAN HISTORIQUE SANITAIRE : SYNTHESE 2018-2023 

Bactériologie Eau occasionnellement contaminée Conformité 100,0 % en production, 62,5 % en 
distribution 

Dureté Eau très peu calcaire Moyenne Ph = 6,8 
Conductivité Eau très peu minéralisée Moyenne 57,9 µs/cm 
Nitrates Eau de très bonne qualité Moyenne 1,2 mg/l 

 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (prise en compte des prélèvements 
réalisés entre 2018 et 2023) fourni par l’ARS (5 mai 2023), l’eau du réseau de distribution de 
JULIANGES est du point de vue bactériologique « une eau pouvant être occasionnellement 
contaminée». 
 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (sur la période 2020 à 2023) fourni par 
l’ARS (5 mai 2023), du point de vue physico chimique cette eau présente un pH de 6,8 (valeur 

moyenne), une faible minéralisation (conductivité moyenne de 57,9 s/cm) et enfin une très 
bonne qualité par rapport aux nitrates (avec une valeur moyenne de 1,2 mg/l). 

3.4.3.2 Analyses de première adduction :  

Une analyse dite de « Première adduction » a été réalisée sur un échantillon d'eau prélevé 

sur un mélange des eaux des captages Mazet et Varennes le 21 juin 2021. 

 

L’analyse chimique est en accord avec les origines supposées pour l’aquifère, la couverture et 

l’occupation de son bassin versant. 
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La qualité de l'eau brute analysée était globalement satisfaisante hormis en ce qui concerne 

les paramètres microbiologiques (coliformes et bactérie aérobies revivifiable à 22°C) qui 

témoignent d’une contamination des eaux brutes provenant de ce captage Mazet. 

L’hydrogéologue agréé recommande la mise en place d’un dispositif de désinfection 

systématique des eaux provenant de ce captage.  

 

La référence de qualité n'est pas respectée en ce qui concerne la minéralisation des eaux telle 

qu'elle peut être appréciée en se référant à la conductivité. 

 

Les analyses de radioactivité et pesticides effectuées sur un mélange des eaux des captages 

« Mazet » et « Varennes » ne présentaient pas de dépassement des limites et références de 

qualité des eaux destinées à la consommation humaine pour ces paramètres. 

3.4.4 Inventaire des risques de pollution autour du captage de VARENNES : 

3.4.4.1 Aire de l’étude : 

Limitée au bassin versant défini à partir des courbes de niveau de l’IGN. 

3.4.4.2 Inventaire qualitatif et quantitatif de l’état de l’aire d’étude et des activités 
recensées : 

Le bassin versant topographique est occupé en grande partie par des bois mais aussi, dans le 
secteur des captages, par des prairies naturelles pâturées par des bovins. 
 
Sur le secteur étudié, il n’existe pas d’implantations industrielles, ni d’installations d’élevage, 
ni de rejets, ni de décharges, ni de bâtiments, ni de stockages de produits dangereux, ni de 
carrières, ni de cimetières. 
 

3.4.4.3 Situation de l’aire d’étude vis-à-vis du PLU : 

La commune de JULIANGES ne possède ni PLU ni carte communale. 

3.4.5 Données hydrogéologiques captage de VARENNES : 

On se reportera à l’avis sanitaire de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique par 
le Ministère chargé de la santé - Captage « Varennes » - Jean-François DADOUN – 18 mars 
2022. 
 
 
 
 
  

PIECES ANNEXES JOINTES CI-DESSUS : 
Figure 36 : Plan des inventaires de risques de pollution sur fond IGN des captages du MAZET et de 
VARENNES (échelle 1/5000ème) 

p92 

Figure 37 : Plan des inventaires de risques de pollution sur fond de photo aérienne des captages du 
MAZET et de VARENNES (échelle 1/5000ème) 

p93 

Figure 38 : Tableau des natures de culture des captages du MAZET et de VARENNES p94 
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3.4.6 Positionnement réglementaire du captage de VARENNES : 

Au titre du « code de l’environnement » : 
 

• Déclaration de « Prélèvement » rubrique 1120 (articles R214-1 à R214-60) : 
 
Le volume d’eau prélevé par le drain de captage n’est pas connu, il n’existe pas de compteur 
de prélèvement.  
 
Cependant le volume d’eau qu’il est nécessaire de prélever aux captages de VARENNES et de 
MAZET, situés sur un même bassin versant, est supérieur à 10 000 m3 par an étant donné que 
les besoins théoriques sur l’UDI de Julianges sont estimés à 21 133.5 m3/an. De plus, il existe 
une interconnexion entre l’UDI d’Amourettes et l’UDI de Julianges dont le volume annuel peut 
être approché à 2000 m3/an. 
 
Ainsi, le volume de prélèvement annuel doit être de 19 500 m3/an au total pour les captages 
de Varennes et du Mazet. 
 
La conduite d’arrivée au réservoir de Julianges est équipée d’un robinet à flotteur. 
 
Ce prélèvement est donc soumis à déclaration. 
 

• « Création de captage » rubrique 1110 (articles R214-1 à R214-60) : 
 
Etant donné l’existence régulière de ce captage considérée comme antérieure à la loi sur l’eau 
de 1992, l’exploitation de celui-ci peut se poursuivre sans formalité au titre de la rubrique 
« création de captage ». La création de ce captage ne nécessite pas de régularisation. 
 

• Enjeux environnementaux : 
 
Le captage de Varennes ne se trouve à proximité d’aucun territoire à enjeux environnemental. 
 

• Déclaration d’Utilité Publique (article L215-13 du code de l’environnement): 
 
Les travaux de dérivation des eaux sont soumis à Déclaration d’Utilité Publique. 
 
Au titre du « code de la santé publique » : 
 

• Déclaration d’Utilité Publique (article L.1321-2 du code de la santé publique): 
 
L’acte portant Déclaration d’Utilité Publique mentionné à l’article L.215-13 du code de 
l’environnement détermine autour du point de prélèvement des périmètres de protection. 
 

• « Autorisation de distribuer au public » (articles R.1321-6 et 7) : 
 
La distribution au public d’eau destinée à la consommation humaine est soumise à 
autorisation préfectorale pour un débit journalier de 60 m3/j sur l’UDI de JULIANGE, soit de 
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36m3/j pour le captage de VARENNES et 24 m3/j pour le captage du MAZET ou alors 60m3/j 
sur un seul captage parmi les deux.  
 

L’utilisation du captage de VARENNES est soumise à : 

• Autorisation préfectorale de distribuer au public de l’eau destinée à la 
consommation humaine (articles R.1321-6 et 7 du code de la santé publique). 

 

• Déclaration d’utilité publique concernant les travaux de dérivation des eaux et 
l’instauration de périmètres de protection (article L.1321-2 du code de la santé 
publique et article L215-13 du code de l’environnement). 

 

3.4.6.1 Capacité de la conduite d’adduction : 

CONDUITE D’ADDUCTION ENTRE LE CAPTAGE DE VARENNES ET LE RESERVOIR DE 

VARENNES 

Conduite Dénivelé Longueur J max Q max 

PVC 53/63 mm 24 m 450 m 0,0533 m/m 3,2 l/s 

3.4.7 Inventaire des documents disponibles concernant le captage de VARENNES :  

3.4.7.1 Rapport hydrogéologique :  

• Avis sanitaire de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique par le Ministère 
chargé de la santé - Captage « Varennes » - Jean-François DADOUN – 18 mars 2022. 

3.4.7.2 Documents environnementaux :  

Néant. 

3.4.8 Travaux à réaliser au captage de VARENNES :  

Les travaux dont la réalisation a été décidée et qui seront inscrits dans les arrêtés 
d’autorisation au titre du code de la santé publique sont les suivants : 
 

• Une reprise de restauration de la galerie drainante (sol et plafond sur la partie aval 

avec étanchéité des zones de perte identifiées), 

• Un nettoyage des dépôts sableux au sol de la galerie drainante,  

• La reprise des enduits des bacs en eau (décanteur, prise),  

• La pose d’un grillage anti-intrusion ou d’un clapet à l’extrémité de la canalisation de 
trop plein,  

• La mise en place d’un siphon de sol et d’une vidange au sol du pied-sec,  

• La pose de grilles moustiquaires sur les bondes,  

• La reprise de l’étanchéité du passage de la canalisation d’amenée des eaux de la 

galerie drainante dans le mur de la chambre de captage,  

• La mise en place d’un bourrelet/merlon de dérivation des eaux de ruissellement à 
l’amont topographique du périmètre de protection immédiate, 

• La mise en place une clôture grillagée d’une hauteur totale de 1.6 m avec un portail 

d'accès sécurisé sur toute la périphérie du Périmètre de Protection Immédiate + un 

rang de barbelé si présence de bovins. 
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• Nivellement du PPI avec apport de matériaux  

• Pose d’un puisard, d’un passage busé et d’une tête de buse 

• Suppression du regard intermédiaire de trop plein 

• Pose de panneau de restriction d’accès 

3.4.9 Vulnérabilité du captage de VARENNES :  

D’après le rapport de Monsieur Jean-François DADOUN hydrogéologue agréé en matière 
d’hygiène publique. 

3.4.9.1 Situation géologique de l’aquifère :  

Si la zone d’implantation du captage « Varennes » est située au droit des formations des 

granites porphyroïdes calco-alcalin à biotite, les gneiss sont présents au droit du couvert 

boisée à proximité nord des zones de pâturages et de cultures. Les colluvions de pente et les 

arènes granitiques de recouvrement formant les dépôts en surface voient leur origine dans 

ces deux formations.  

  

Le batholite granitique est affecté d’une fracturation globalement orientée Sud-Est – Nord-

Ouest marquée par la présence de filon de quartz.  

  

Des affleurements en place de granite fissuré et altéré sont visibles dans la galerie drainante 

sous une couverture d’arène granitique d’environ 2,50 m d’épaisseur. Ils sont par ailleurs 

visibles au sud du lieu-dit « Varennes », et haut dans le bois dominant le captage de Varennes 

et de Mazet pour les gneiss.  

  

Le sol de la galerie d’amenée du captage « Varennes » est constitué d’arène granitique. Le 

socle compact granitique quoiqu’encore altéré a été atteint dans ce captage sur la périphérie 

ouest de la galerie drainante.  

 

La présence d’émergences et de zones humides et marécageuses en pied de talus en 

contrebas du captage « Varennes » vers le sud, témoignent de l’existence possible du socle 

sain granitique ou d’arène argileuse proche de la surface topographique formant écran à 

l’écoulement des eaux souterraines et induisant ainsi ces points d’émergences.  

3.4.9.2 Vulnérabilité de l’aquifère :  

 
Le temps de séjour des eaux au sein des formations colluviales et d’altération superficielle 

doit toutefois être considéré comme relativement court et la sensibilité de la ressource à 

toutes contaminations de surface comme élevée. 

  

La vulnérabilité de ce réservoir aquifère peu profond est forte. Les résultats des bilans des 

analyses d’échantillons d’eau prélevés témoignent de contaminations microbiologiques 

fréquentes sur les échantillons d’eaux du mélange des eaux des captages de Mazet, Varennes 

et Amourettes Amont et Aval.   
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3.4.9.3 Vulnérabilité environnementale :  

Cette vulnérabilité tient principalement aux risques liés :  

 

• À la vulnérabilité intrinsèque de l'aquifère capté (milieu poreux sableux avec 

épaisseur de recouvrement faible, faible épaisseur de zone non saturée et circulation 

rapide entre la surface et la zone saturée de l'aquifère) renforcée par l'existence de 

circulation d’eau profonde potentiellement rapide au sein de l’aquifère à porosité de 

fissures et fractures du socle granitique,  

• Aux risques de contamination microbiologique liés aux déambulations animales 

(bovins) à proximité des zones d’arrivées d’eau captées,  

• Aux risques relatifs aux pratiques culturales à proximité immédiate des zones 
d’arrivées d’eau captées.  

3.4.9.4 Vulnérabilité globale du captage :  

Les résultats des analyses d'eau disponibles issues des prélèvements effectués sur un mélange 

des eaux des captages « Varennes », « Mazet », « Amourettes amont » et « Amourettes aval 

» ainsi que nos observations de terrains montrent une vulnérabilité des eaux souterraines de 

ces captages vis-à-vis des pollutions affectant leur environnement proche. 

La mise en place des mesures de protection concernant le captage lui-même et son 

périmètre de protection immédiate préconisées contribueront à renforcer la protection du 

captage « Varennes ».  

3.4.10 Emprise des périmètres de protection du captage de VARENNES :  

3.4.10.1 Plans de situation des périmètres immédiat et rapproché :  

 
  

PIECES ANNEXES JOINTES CI-DESSOUS : 
Figure 53 : Plan des périmètres de protection du captage de VARENNES (échelle 1/2500ème) p127 
Figure 54 : Plan du PPI du captage de VARENNES (échelle 1/250ème) p128 
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Figure 53 : Plan des périmètres de protection du captage de VARENNES (échelle 1/2500ème) 
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Figure 54 : Plan du PPI du captage de VARENNES (échelle 1/250ème) 

128 
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3.4.11 Enquête parcellaire : périmètre de protection immédiate du captage de VARENNES 

3.4.11.1 Plan parcellaire 

3.4.11.2 Etat parcellaire 

 
Le périmètre de protection immédiate du captage de VARENNES d’une superficie de 940 m² 
concerne trois parcelles commune de JULIANGES propriété de la COMMUNE DE JULIANGES (1 
parcelle), de l’indivision RAYMOND/SOULIER/BUFFIERE (1 parcelle) et de l’indivision 
RAYMOND/SOULIER (1 parcelle). 
 
Le périmètre de protection rapprochée du captage de VARENNES d’une superficie de 6 ha 87 
a 45 ca concerne 15 parcelles situées sur la commune de JULIANGES. 
 
 
  

PIECES ANNEXES JOINTES CI-DESSOUS : 
Figure 55 : Plan parcellaire des périmètres de protection du captage de VARENNES (échelle 

1/2500ème)Figure 56 : Etat parcellaire du PPI du captage de VARENNES 

p130 

PIECES ANNEXES JOINTES CI-DESSOUS : 
Figure 56 : Etat parcellaire du PPI du captage de VARENNESErreur ! Source du renvoi introuvable. p131 
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Figure 55 : Plan parcellaire des périmètres de protection du captage de VARENNES (échelle 1/2500ème) 

130 
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Figure 56 : Etat parcellaire du PPI du captage de VARENNES 
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3.4.12 Enquête de servitudes : captage de VARENNES :  

3.4.12.1 Notice explicative 

La présente enquête parcellaire porte sur le projet d’établissement des servitudes du 
Périmètre de Protection Rapprochée du captage de VARENNES. 
 
La liste des servitudes de Périmètre de Protection Rapprochée du captage de VARENNES est 
celle figurant dans le courrier de l’ARS du 19 mai 2023 listant les servitudes. 
 
Seront interdites à l’intérieur du Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) toutes activités 
susceptibles de porter atteinte à la qualité de l’eau : 

• Les dépôts, transits, tris, broyages, traitements et stockages de tout matériaux ou 
produits quels qu’ils soient (inertes, non dangereux, dangereux …), solides ou liquides, 
susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux soit par infiltration, soit par 
lessivage, soit par ruissèlement. 

• Toute activité qui génère, utilise, stocke des produits susceptibles d’altérer la qualité 
des eaux ; 

• L’enfouissement de cadavres d’animaux ; 

• Toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la concentration d’animaux 
sur des surfaces réduites, telles que les parcs de contention d’animaux, les aires de 
stockage des animaux, l’affouragement permanent ou temporaire, les abreuvoirs, les 
abris, …; 

• Le parcage ; 

• L’usage de produits phytosanitaires ou phytopharmaceutiques ; 

• Le stockage et l’épandage de substances organiques tel que purins, lisiers, lactosérum, 
boues de station d’épuration industrielles, de produits phytosanitaires ou agro 
pharmaceutiques ainsi que tous produits et matières susceptibles d’altérer la qualité 
des eaux ; 

• Le stockage de substances organiques tel que fumiers, composts, jus d’ensilage, 
résidus verts et le stockage de fertilisant sous forme minérale ;  

• Les stockages agricoles (silos taupinières, tas de fumier, …) ; 

• La création de toute construction quel que soit son usage ; 

• Les dépôts d’ordures ou de matériaux non inertes (les matériaux inertes sont la terre, 
les pierres, la briques, le béton) ; 

• L’ouverture de carrière ou de décharge et les excavations de plus de 1 m ; 

• Les aménagements type drainage agricole ; 

• Tout rejet d’eaux usées domestiques et agricoles (blanches et vertes) y compris les 
stations d’épuration ; 

• Les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

• Tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation des parcelles actuellement 
boisées, de nature à compromettre la conservation des boisements, et notamment 
tout défrichement ; 

• Les coupes rases et les coupes à blanc ;  

• Le dessouchage et le sous-solage ; 

• La création de nouvelles routes, de nouveaux chemins et voies de communication 
autres que celles nécessaires : 
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o A l’exploitation du point d’eau ; 
o A rétablir des liaisons existantes ; 
o A réduire les risques vis-à-vis de la ressource captée. 

• Les tires de débardage sont autorisées ; 

• La modification de l’emprise et de l’usage des infrastructures linéaires autres que 
celles garantissant la non aggravation des risques existants vis-à-vis de la ressource 
captée ; 

• Les dépôts, transit, tris, broyages, traitements, et stockages de tout matériaux ou 
produits quels qu’ils soient (inertes, non dangereux, dangereux …) solides ou liquides, 
susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux soit par infiltration, soit par 
lessivage, soit par ruissellement ; 

• Les aires de stationnement de véhicules automobiles. 
 

De plus, sur les parcelles concernées par le PPR, sont règlementées certaines activités 
susceptibles de porter atteinte à la qualité de l’eau : 

• Les épandages de substances organiques de type fumiers, composts, jus d'ensilage et 
de résidus verts, et les engrais chimiques sous forme minérale, de fertilisant, sont 
autorisées sur des surfaces agricoles régulièrement entretenues : 

o Selon les recommandations de la chambre d’agriculture de la Lozère ; 
o Sans dégradation de la qualité des eaux captées. 

En cas de dégradation de la qualité des eaux captées liées à ces pratiques, un 

programme d'actions sera mis en place dans un délai maximal de 2 ans. 

• Le curage des fossés sera réalisé sans suppression ni réduction significative de la 
couche de protection au fond ; 

• Les fouilles, terrassement ou excavations sont autorisées sous réserve que : 
o Leur profondeur n’excède pas 1 mètre par rapport au niveau du terrain 

naturel ; 
o Leur superficie n’excède par 100m² 
o Leur remblai soit réalisé rapidement avec des matériaux excavés ou des 

matériaux exempts de substances pouvant constituer une menace pour la 
qualité des eaux souterraines ; 

• Les travaux forestiers sont interdits en dehors des périodes où le sol n’est pas sec et 
portant ; 

• Le total des coupes définitives n’excèdera par un tiers de la superficie totale du 
périmètre de protection rapprochée sans dépasser 4 hectares, les prochaines coupes 
définitives sur le périmètre de protection rapprochée ne pouvant se faire que 6 années 
après les dernières réalisées ; 

• A moins de 80 mètres des limites du périmètre de protection immédiate, le débardage 
et le débusquage seront effectués par le câble des engins motorisés pour limiter les 
perturbations du sol (tassement, érosion, pollution, …). Tout intervenant sur le site a 
l’obligation d’entretien et de remise en état des pistes afin d’éviter le risque de 
formation d’ornières et de bourbiers ; 

• Les engins forestiers intervenant dans le périmètre de protection rapprochée : 
o Doivent être en bon état d’entretien ; 
o Ne doivent pas stationner sur cette zone ; 
o Sont équipés d’un kit d’urgence à utiliser en cas de déversement accidentel 

d’hydrocarbure ; 
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• Les exutoires des fossés d’écoulement des voies de circulation seront positionnés à 
plus 100 mètres en amont des périmètres de protection immédiate des captages ; 

• L’épandage des produits phytosanitaires sur forêt et les coupes sanitaires sont 
possibles en cas d’atteinte grave aux boisements selon des modalités limitant au 
maximum l’utilisation de produits et sans dégradation de la qualité des eaux captées. 
Ces mesures doivent faire l’objet d’une information auprès du responsables de la 
distribution d’eau. En cas d’apparition de traces récurrentes de produits issus de ces 
pratiques dans les eaux captées, l’utilisation de ces produits sera à reconsidérer. 

3.4.12.2 Plan parcellaire 

3.4.12.3 Etat parcellaire 

 
  

PIECES ANNEXES JOINTES CI-DESSUS : 
Figure 53 : Plan des périmètres de protection du captage de VARENNES (échelle 1/2500ème) p127 

PIECES ANNEXES JOINTES CI-DESSOUS : 
Figure 57 : Etat parcellaire du PPR du captage de VARENNES p135 
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Figure 57 : Etat parcellaire du PPR du captage de VARENNES 
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4 AUTRES OUVRAGES 

 Réservoirs : 

Il existe 3 réservoirs d’eau potable en service sur la commune de JULIANGES.  
 
Une visite des réservoirs d’AMOURETTES, de VARENNES et de JULIANGES a été effectuée le 
02 septembre 2020.  

4.1.1 UDI d’AMOURETTES - Réservoir d’AMOURETTES - 50 m3 (années 1979-1980) : 

• Parcelle B 408 commune de JULIANGES 

• Propriété de la Section d’Amourettes 
 

➢ Ouvrage semi enterré,  
➢ Génie civil de la chambre des vannes en pierres granite jointoyées, en bon état, 
➢ Alentours embroussaillés 
➢ Dalle supérieure en bon état à l’intérieur de la chambre des vannes, 
➢ Ventilations latérales PVC avec grilles moustiquaires dans la chambre de vannes, 
➢ Eclairage naturel chambre des vannes par pavés de verre dont certains sont cassés, 
➢ Accès et ventilation de la cuve dans la chambre des vannes, 
➢ Revêtement intérieur de la cuve en état correct, 
➢ Fuite d’eau à la base de la cuve sur nid de cailloux apparent dans la chambre des 

vannes, 
➢ Pas d’échelle d’accès dans la cuve, 
➢ Absence de dépôts, 
➢ Présence de robinet à flotteur sur l’arrivée du captage, 
➢ Absence de robinet de prélèvement, 
➢ Présence de réserve incendie (lyre), 
➢ Crépine sur le départ distribution,  
➢ Présence de compteur général sur l’arrivée du captage, 
➢ Exutoire de la conduite de TP/vidange de la cuve non protégé,  
➢ Emprise du réservoir non clôturée, 
➢ Accès facile en véhicule, réservoir en bordure de voie communale. 

 

4.1.1.1 Plan parcellaire du réservoir d’AMOURETTES 
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4.1.2 UDI de JULIANGES - Réservoir de VARENNES - 10 m3 (1987) : 

• Parcelles B 509 et B 511 commune de JULIANGES 

• Propriété de la commune de JULIANGES 
 

• Parcelle B 561 commune de JULIANGES 

• Propriété de l’indivision SOULIER/RAYMOND 
 

➢ Ouvrage non enterré, état correct, 
➢ Alentours embroussaillés avec divers stocks de matériaux ou encombrants, 
➢ Dalle supérieure en bon état, 
➢ Accès de la cuve sur la dalle supérieure par une cheminée d’accès avec tampon fonte 

sans cheminée d’aération mais avec une grille de ventilation latérale, 
➢ Echelle d’accès dans la cuve, immergée et oxydée, 
➢ Revêtement intérieur de la cuve dégradé, 
➢ Présence de robinet à flotteur sur l’arrivée du captage de Varennes,  
➢ Porte métallique de la chambre des vannes sans ventilation. 
➢ Absence de robinet de prélèvement, 
➢ Absence de réserve incendie (lyre), 
➢ Absence de compteur général, 
➢ Exutoire de la conduite de TP/vidange de la cuve à dégager (non visible) et à priori non 

protégé,  
➢ Emprise du réservoir non clôturée, 
➢ Accès facile en véhicule en passant dans une cour privée, servitude d’accès à revoir 

(autre tracé possible). 
 

4.1.2.1 Plan parcellaire du réservoir de VARENNES 
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4.1.3 UDI de JULIANGES - Réservoir de JULIANGES - 150 m3 (1956-1957) : 

• Parcelle A 622, commune de JULIANGES 

• Propriété de la commune de JULIANGES 
 

• Parcelle A 621, commune de JULIANGES 

• Propriété de M. ARCHER Thierry 
 

➢ Ouvrage ancien en bon état relatif, entièrement enterré, 
➢ Chambre des vannes en très bon état, accès par capot de regard rehaussé (avec 

ventilation protégée par une plaque métallique) et échelle, 
➢ Ventilation et accès de la cuve par capot fonte avec cheminée d’aération au ras du sol, 
➢ Pas d’accès à la cuve depuis la chambre des vannes, 
➢ Revêtement intérieur de la cuve dégradé, 
➢ Absence de dépôts,  
➢ Présence de robinet à flotteur sur l’arrivée,  
➢ Absence de robinet de prélèvement, 
➢ Présence de réserve incendie (lyre), 
➢ Présence d’un compteur général sur l’arrivée, 
➢ Exutoire de la conduite de TP/vidange, protégé par une grille PVC aboutissant dans un 

petit abreuvoir (sec)  
➢ Accès aisé en véhicule par un chemin communal. 

 

4.1.3.1 Plan topographique et plan parcellaire du réservoir de JULIANGES 
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4.1.4 Les installations de traitement : 

Il n’existe actuellement aucune installation de traitement de l’eau destinée à la consommation 
humaine en fonctionnement sur les UDI commune de JULIANGES. 
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7 ANNEXES 
7.5 Rapports de l’hydrogéologue agréé et analyses de première adduction :  211 

Commune de JULIANGES - Protection de la Ressource en Eau – G23043 



7 ANNEXES 
7.5 Rapports de l’hydrogéologue agréé et analyses de première adduction :  212 

Commune de JULIANGES - Protection de la Ressource en Eau – G23043 



7 ANNEXES 
7.5 Rapports de l’hydrogéologue agréé et analyses de première adduction :  213 

Commune de JULIANGES - Protection de la Ressource en Eau – G23043 



7 ANNEXES 
7.5 Rapports de l’hydrogéologue agréé et analyses de première adduction :  214 

Commune de JULIANGES - Protection de la Ressource en Eau – G23043 



7 ANNEXES 
7.5 Rapports de l’hydrogéologue agréé et analyses de première adduction :  215 

Commune de JULIANGES - Protection de la Ressource en Eau – G23043 



7 ANNEXES 
7.5 Rapports de l’hydrogéologue agréé et analyses de première adduction :  216 

Commune de JULIANGES - Protection de la Ressource en Eau – G23043 



7 ANNEXES 
7.5 Rapports de l’hydrogéologue agréé et analyses de première adduction :  217 

Commune de JULIANGES - Protection de la Ressource en Eau – G23043 



7 ANNEXES 
7.5 Rapports de l’hydrogéologue agréé et analyses de première adduction :  218 

Commune de JULIANGES - Protection de la Ressource en Eau – G23043 


